
Madame, Monsieur,

2010 sera une année charnière pour le
Projet de Renouvellement Urbain et Social
(PRUS) du Petit-Nanterre.

Celui-ci entre dans une nouvelle dynamique
avec le démarrage de pas moins de quatre
chantiers, reflétant la diversité des domaines
dans lesquels les travaux se déroulent : voirie,
équipements, commerces, logement…
Ces chantiers profiteront aussi à l’emploi,
puisqu’au moins 5 % des heures travaillées
seront dédiées à des habitants du quartier en
démarche d’insertion professionnelle.

Au cours de l’année qui vient, mais aussi des
suivantes, vous allez ainsi voir des grues
s’installer dans votre quartier, des équipes y
travailler, des immeubles sortir de terre.
Ces réalisations contribueront, à terme, à
faire du Petit-Nanterre un quartier plus
moderne, bénéficiant d’équipements et de
commerces renouvelés, et d’une meilleure
desserte avec l’arrivée du tramway T2 aux
Quatre-Chemins à Colombes : en bref, un lieu
attractif, bien intégré dans une ville en pleine
mutation.

C’est l’avenir de votre quartier qui va ainsi
se dessiner progressivement : 
à ce titre ces chantiers suscitent probablement
chez vous des interrogations, des aspirations, voire
parfois des inquiétudes. C’est pourquoi avec Marc VIGNAU, adjoint au maire en
charge de l’aménagement, et les élus du Petit-Nanterre, nous avons souhaité
organiser un forum des chantiers qui se tiendra le 7 avril prochain.

Tous les projets qui démarreront cette année vous y seront présentés par les
entreprises, architectes et autres partenaires, qui seront à votre disposition pour vous
écouter et vous répondre. Nous vous invitons à venir les découvrir à cette occasion.

Avec mes salutations les plus cordiales,

Patrick Jarry
Maire de Nanterre
Conseiller général des Hauts-de-Seine

Résidentialisation des Glycines
et Tulipes – 2ème tranche  

Une première tranche de résidentialisation des résidences des Tulipes
et des Glycines a été réalisée en 2007-2008. Cette seconde tranche
vise à réaménager les espaces collectifs extérieurs des résidences de
l’Office municipal HLM qui ne l’ont pas été lors de la première
tranche. Il s’agit des bâtiments situés au 8, résidence des Glycines et
aux 4 et 6, résidence des Tulipes. La conception et la réalisation des
travaux feront l’objet d’une consultation préalable des résidents.

Maîtrise d’ouvrage : SEMNA
Co-financeurs : ville, région et département  
3ème trimestre 2010 : appel d’offre « entreprises »
Début des travaux : 2011 
Durée des travaux : 1 an
Estimation prévisionnelle de l’opération : 897078 € HT

Résidentialisation des Pâquerettes 

Les espaces collectifs extérieurs des résidences Pervenches, Coquelicots, Lilas, Iris, Jonquilles de l’OMHLM bénéficieront de :
• l’aménagement des pieds d’immeubles pour délimiter les espaces publics et privés et leur embellissement (plantations,

sols…), 
• la requalification des parkings. 
La réalisation des travaux se fera progressivement, résidence par résidence, avec une durée prévisionnelle
de 5 mois par résidence. La conception et la réalisation des travaux feront l’objet d’une consultation
préalable des résidents.

Maîtrise d’ouvrage : SEMNA
Co-financeurs : ville, région et
département  
3ème trimestre 2010 : appel d’offre
« entreprises »
Début des travaux : 2011 
Durée des travaux : 2 ans 
Estimation prévisionnelle de
l’opération : 4174120 € HT

La charte locale d’insertion
La ville et les différents opérateurs du projet urbain ont signé une charte locale d’insertion. Conformément
à la loi, elle prévoit que 5 % des heures de travail dévolues aux chantiers devront être exclusivement réservées
à l’insertion professionnelle des habitants des quartiers classés zones urbaines sensibles (ZUS) ou aux per-
sonnes en grande difficulté.
Dans le quartier du Petit-Nanterre, le volume total d’heures est estimé à 62000 d’ici 2012.
Le chantier de construction de l’îlot 3a, par exemple, a permis l’embauche de 3 personnes en tant que chef
d’équipe ferrailleur, manœuvre et finisseur maçon. Le volume horaire de ses trois postes est estimé à 2100
heures. 
Le constructeur ayant décidé de répercuter la clause d’insertion ANRU sur ses entreprises sous-traitantes, les em-
bauches se feront, au fur et à  mesure de leur sélection. Les travaux d’étanchéité, de traitement de façades, de
menuiserie, de cloisons et double vitrage, de serrurerie, de revêtements de sols et de peinture sont concernés.
Plus d’infos sur les offres d’emploi auprès de la MEF (mission locale, PLIE et pôle emploi) : 01 47 29 07 77
Contact entreprises : Gwénola Lucas – Tél. : 01 47 29 79 66 – gwenola.lucas@mefnanterre.fr

Avenue de la République,
rue de Strasbourg,
rue de l’Agriculture 

Ces voies publiques bordent les constructions neuves en cours
de réalisation (îlot 3a) ou à venir (îlot 4). Il s’agit de :
• requalifier la rue de Strasbourg et créer de nouveaux

stationnements sur voirie
• reprendre la partie nord de la rue de l’Agriculture
• aménager l’avenue de la République en lien avec l’arrivée du

tramway. 
Objectif : aménager un espace public central dans le quartier, le
long de l’avenue de la République face au CASH, pour relier
l’hôpital et les immeubles de logements. 

Maîtrise d’ouvrage : SEMNA
Co-financeurs : ville et département
4ème trimestre 2010 : appel d’offres « entreprises »
Début des travaux : 2011 
Durée des travaux : 2 ans 
Estimation prévisionnelle de l’opération : 2009476 € HT

DES ÉTUDES EN COURS

www.nanterre.fr

© Mairie de Nanterre - D. Jassin

Forum des chantiers 2010
Mercredi 7 avril 2010 de 17  h à 20h 
Salle du quartier - Ecole La Fontaine - 5/9 rue de l’Agriculture

Quartier du Petit-Nanterre
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